
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASA De La vallée de la Muette 
Travaux de restauration Bras de Quilly 

Tranche 2013 

Constat : végétation buissonnante recouvrant fortement le lit de la rivière, 
Intervention 2013 : Coupe de la végétation buissonnante recouvrant le lit du ruisseau. 

Constat : Secteur relativement large présentant peu d’écoulement et un colmatage important, 
Intervention 2013 : Réalisation de banquettes-peignes pour diversifier les écoulements et décolmater le fond du lit. 



ASA De La vallée de la Muette 
Travaux de restauration Bras de Quilly 

Tranche 2013 

Constat : Présence importante de cresson dans le lit du ru créant un frein à l’écoulement + maintenant d’un niveau d’eau élevé, 
Intervention 2013 : Réalisation de banquettes de cresson en alternant rive droite et rive gauche. Diversification du milieu, 

décolmatage du fond du lit et abaissement du niveau d’eau. 



Constat :  
Végétation buissonnante 
recouvrant fortement le lit du 
cours d’eau. Certaines cépées 
sont implantées directement 
dans le lit du ru, 
 
Intervention 2013 :  
Coupe de la végétation et 
extraction des souches créant 
des retenues. Conservation 
d’un aspect voûte sur les 
secteurs aubépines/prunelliers. 

ASA De La vallée de la Muette 
Travaux de restauration 1er affluent ru de Chardeny  

Tranche 2013 

Traversée du bois avant 
confluence : 
 
Constat :  
Lit encombré par une 
végétation morte tombé dans 
le lit du cours d’eau, 
 
Intervention 2013 :  
Extraction des brins créant des 
encombres et coupe de la 
végétation retombant sur le lit. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ASA De La vallée de la Muette 
Travaux de restauration 2ème affluent ru de Chardeny 

Tranche 2013 

Constat : Présence d’arbres de haut-jet sur lesquels une intervention spécifique devra être entreprise, 
Intervention 2013 : Réalisation d’un saule têtard et coupe de la végétation morte (ormes). 

Constat : Amont de la RD 123 : Végétation buissonnante recouvrant fortement le lit du cours d’eau.  
Intervention 2013 : Coupe de la végétation nuisant aux écoulements. 


